
Orientations budgétaires 2016 

Si l’ensemble des recettes en dotations n’est pas encore connu, il est cependant possible 

de compter sur un revenu à priori constant sauf pour la DGF dont on pense qu’elle peut 

baisser du même montant qu’en 2014, soit environ 5000 €.   

Les prévisions de vente de bois annoncent un montant légèrement supérieur à 2015.  

L’année 2016 voit un engagement financier plus important en particulier pour 

réhabiliter les logements et pour assurer les travaux d’entretien de la commune ; effort 

qui ne sera plus à renouveler à la même hauteur ensuite. Ceux-ci sont par ailleurs 

créateurs de revenus ; d’une part directement par la location de logements rénovés et à 

moyen terme par l’entretien suivi du patrimoine communal et de ses espaces, 

générateurs de qualité de vie et d’économie d’intervention lourde de réhabilitation.  

En 2015, la Commune a payé une annuité d’emprunt globale de 24 999, 32 €.  

En 2016, elle paiera une annuité de 14 677 € car en décembre 2015, un emprunt  d’un 

montant de 10 322.32 € était soldé ; à noter que le remboursement au FFN (fonds 

forestier national) de 3 668 € sera soldé en mai 2016. 

La Commune peut donc envisager de faire si besoin, un nouvel emprunt pour concourir 

à la réalisation des travaux de réhabilitation des logements communaux et assurer une 

marge de trésorerie de sérénité.  

Les investissements en matériel d’entretien liés au poste d’agent communal 

représenteront un effort d’environ 9 000 € supplémentaires par rapport au budget 2015 

mais qui ne seront pas à reproduire en 2017. Par ailleurs, en 2017 la Commune 

bénéficiera encore de l’aide CUI.  

 

Projets 2016 

AMENAGEMENT  

Une étude d’aménagement du patrimoine et des espaces de la commune a été réalisée 

en 2015 par le BPU Gwénaëlle de Surgy. Elle a fait suite au travail de la Commission 

Aménagement (commission municipale et comité consultatif) en 2014.  
 

Les projets ont été priorisés par la Commission municipale le 7 décembre 2015 :  
 

Priorités 1 : 2016 

Woinville :  

� Espace mairie et bus : assurer la sécurité des enfants – compléter la rénovation des 

logements- mettre aux normes d’accessibilité  

�  Entrée Est avec chantier plantation haies et arbres : terminer chantier engagé en 

2015 

Buxières : 

�Place de l’église : plantation d’un noyer 

 

Rappelons qu’en 2015, l’aménagement de l’arrêt de bus et ses environs à Buxerulles a 

été fait.  

 

Priorités 2 : 2017 

Woinville : 

� Place de l’église  



Buxières : 

�Place de l’église tranche 1 

Priorités 3 : 2018 et 2019 

Buxières :  

�Place du lavoir 

�Place de l’église tranche 2 

Buxerulles :  

�Place de la fontaine 

 

VOIRIE ET ESPACES VERTS  

Un poste d’agent d’entretien communal a été créé au 1er février 2016. Il est chargé de 

l’entretien général des espaces de la commune, du petit patrimoine, des bâtiments 

communaux.  

Pour abriter les équipements de travail, l’ASCBBW met à la disposition de la Commune 

par convention, un bâtiment qu’elle n’utilise plus. La commune va s’équiper (tracteur 

tondeuse, tondeuse à main, débroussailleuse, semoir saleuse).  

La question de la sécurité routière se pose dans les 3 villages ; en priorité sur la RD 108, 

la RD 119, la voie communale n°3 dit de Buxerulles à Montsec : vitesse, priorités non 

respectées, sortie de garage et cheminement piétons dangereux sur la RD 108 à hauteur 

du Vieux Pressoir. Elle se pose aussi à certains croisements de rue dans les villages 

(visibilité).  

Ce dossier a déjà fait l’objet d’un premier traitement en 2015. Il fera l’objet d’une 

seconde tranche en 2016.  

La grand’rue à Buxerulles ainsi que la rue Maujoyet présentent d’importants nids de 

poule qui seront réparés.  

 

LOGEMENTS COMMUNAUX  

L’année 2016 verra la réhabilitation des logements du rez-de-chaussée et du 1er étage 

droite, actuellement vacants, dans la mairie de Woinville.  

 

CHEMINS ET FOSSES  

En juin 2016, l’entretien des fossés et la restauration des petits ouvrages hydrauliques 

sur la  voie communale n°3 de Buxerulles à Montsec sera réalisé.  

L’état général des fossés (curage, rôle assainissement, inventaire faunistique et 

floristique, cartographie, plan d’entretien) est en cours de réalisation comme prévu, par 

un stagiaire Maximilien Perrin.  

L’entretien des chemins ruraux : la réparation des chemins blancs commandée à 

l’entreprise Vuillaume en 2015 sera effectuée en 2016.  

Il est également nécessaire de dresser un suivi de l’entretien des chemins avec 

cartographie, repérage des limites de propriétés et des haies, nature de l’entretien à 

apporter et priorités. Ce travail pourrait aussi faire l’objet d’un stage.  

 

PLU : l’étude PLU est en cours. Elle est réalisée par le BE Environnement Conseil de 

Chalons en Champagne.  

 



PLAN DE ZONAGE ASSAINISSEMENT : étude en cours par le bureau OXYA de 

Gérardmer.  

 

COLUMBARIUM OU JARDIN DU SOUVENIR  

L’étude de l’installation d’un columbarium dans chacun des cimetières est en cours. Un 

conseil paysager par le CAUE nous sera prodigué en mars 2016. L’ensemble sera finalisé 

au cours du 2ème trimestre 2016.  

 

MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ET DE LA COMMUNE 

Patrimoine historique : Un sentier de découverte des sites de la guerre 14-18 est à 

l’étude avec le concours de Martial Talfournier et de l’association des Amis des Côtes. Il 

comprendrait une mise en valeur immédiate de sites déjà restaurés : panneaux simples 

sur sites ainsi que la création d’une maquette qui serait installée dans le lavoir, voie 

romaine à Woinville.  

 

Patrimoine naturel : l’ouverture du site de la chapelle des Bures est en cours pour 

permettre la réinstallation des espèces floristiques et faunistiques de la pelouse calcaire. 

Une table d’orientation existe déjà qui pourrait être complétée d’une information sur la 

formation du paysage des Côtes. Le milieu pelouse calcaire pourrait aussi être favorisé 

sur l’espace privé dit «la roche » ainsi que sur la propriété de la commune située à 

l’intersection de la vieille côte avec la stratégique.  

Le coût des travaux d’amélioration du chemin pour accéder à la Réserve Nationale de 

Chasse et Faune Sauvage sont estimés à 5000 €. Il faut aussi prévoir un panneau 

d’information. Cependant ces travaux sont dépendants de la prise en charge du restant 

du sentier appartenant au SM Lac de Madine. Un premier contact a été pris à ce sujet.  

 

Mise en valeur de la commune :  

- Un dépliant reste à l’étude.  

- Harmonisation de la signalisation  des activités dans la commune :  

Cette question sera travaillée en 2016 pour présenter un projet à mettre en œuvre en 

2017 au moment où la Commune entreprendra d’aménager la place de l’église à 

Woinville. Pour permettre une meilleure communication des activités, un panneau RIS 

temporaire a été installé dans chaque village en 2015. Ils ont vocation à disparaitre 

progressivement à partir du moment où la Commune posera les panneaux définis dans 

le cadre de l’étude Aménagement.  

 

TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE (TEP)  

Le PETR Cœur de Lorraine est porteur d’un programme TEP. Ce programme permet de 

mettre en place un projet de réduction des dépenses liées à la consommation d’énergie 

(constructions, habitat, activités économiques, transports, loisirs…). La Ville de Saint-

Mihiel a proposé un ensemble d’actions visant à redynamiser son activité actuellement 

faiblissante. Si cet enjeu est de nature à apporter une réelle dynamique dont les 

communes environnantes pourront bénéficier, il est aussi important que celles-ci 

puissent réfléchir à une démarche d’économie de l’énergie. Aussi la Commune de 

Buxières-sous-les-Côtes a-t-elle proposé de participer à la production d’énergie 



renouvelable par l’étude de l’installation d’une centrale photovoltaïque sur les toitures 

de ses bâtiments publics. Ce projet se veut également expérimental au titre de 

l’architecture et des paysages des villages des côtes de façon à s’inscrire dans le respect 

de ceux-ci. Il aura donc aussi pour vocation d’associer les communes du PETR à la 

réflexion et à la démarche du projet afin de contribuer à ce qu’elles puissent s’emparer 

de son expérience.  

Ce programme pourra contribuer au financement de l’étude et de l’installation de la 

centrale. Le montage du dossier est en cours par le PETR. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le document 

d’orientations budgétaires 2016.  

 
 


